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ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT - (N° 2674) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS298

présenté par
Mme Huillier, rapporteure

----------

ARTICLE 2

ANNEXE

Substituer aux alinéas 298 à 300, les deux alinéas suivants :

« Enfin la loi met fin à l’actuel double régime d’agrément et d’autorisation avec droit d’option, 
ouvert aux services prestataires d’aide et d’accompagnement à domicile intervenant auprès des 
personnes âgées et des personnes handicapées. Il prévoit une évolution progressive et sécurisante 
vers un régime unique d’autorisation par les départements. Les services actuellement agréés seront 
réputés autorisés. Un cahier des charges national précisera les conditions de fonctionnement et 
d’organisation des services. Une évaluation externe du service sera exigée à la date qui aurait été 
celle de l’échéance de son agrément. Ce régime permettra de positionner le département comme 
l’acteur impulsant la structuration territoriale de l’offre d’aide à domicile, en cohérence avec le 
recentrage de ses missions sur ses compétences sociales. Afin de maîtriser les dépenses locales, ce 
régime unique d’autorisation sera sans tarification administrée automatique.

« Les exigences de transparence et d’égalité de traitement entre les structures, quel que soit leur 
statut juridique, sont garanties : des délais d’instruction des dossiers par les départements sont 
définis ; l’État accompagnera, le cas échéant, le suivi de ces demandes ; enfin les conseils 
départementaux de la citoyenneté et de l’autonomie (CDCA) suivront l’évolution de la réforme. 
Ainsi, l’accès au marché des services d’aide et d’accompagnement à domicile prestataires sera 
sécurisé pour l’ensemble des services, tout en permettant aux départements, dans le cadre d’un 
dialogue de gestion modernisé avec les gestionnaires grâce aux contrats pluriannuels d'objectifs et 
de moyens, d’impulser une structuration de l’aide à domicile sur l’ensemble de leur territoire de 
nature à faire face aux enjeux du vieillissement de la population. De même, jusqu’au 31 décembre 
2022, l’autorisation de création ou d’extension d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile 
habilité ou non à l’aide sociale sera facilitée par la dispense de l’appel à projet. ».
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